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Soulignant qu'il est important de respecter J'cngagement 
pris par Jes Etats parties a la Convention de nc sc livrer a 
aucun acte ou pratique de discrimination racialc contrc des 
personnes, de~ groupcs de personnes ou des minorites na
tionales ou ethniques et de faire en sorte que toutes les 
autorites et institutions publiques, nationales et locales. se 
conforment a cette obligation, scion les dispositions perti
nentes de la Convention, 

Notant avec satisfaction le travail utile accompli par le 
Comite, en particulier sa contribution a la Conference 
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, qui s'est tenue a Geneve du 14 au 25 aout 1978, et 
a la realisation des objectifs du Programme pour la Decen
nie de la Jutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale5 1 , 

Se felicitant de la cooperation 4ue J'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture ap
porte au Comite en vue de dormer effrt a !'article 7 de la 
Convention, 

Prenant note des decisions adoptcc~ et des recomman
dations faites par le Comite a ses dix-septieme et dix
huitieme sessions, 

I. Prend acte al'ec satisfaction du rapport du Comite 
pour I' elimination de la discrimination raciale sur les tra
vaux de ses dix-septieme et dix-huitieme sessions; 

2. Appelle une .fi,is encore /" attention des organes 
competents de l'Organisation des Nations Unies sur les 
vues et recommandations du Comite relatives aux territoi
res sous tutelle, aux territoires non autonomes et a tous les 
autres territoires auxquels s'applique la resolution 15 I 4 
(XV) de I' Assemblee generale, en date du 14 decembre 
1960, et souligne la neeessite de foumir au Comite des ren
seignements suffisants pour lui permettre de s'acquitter 
pleinement de ses responsabilites en vertu de I' article 15 de 
la Convention intemationale sur 1 · elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale; 

3. Appuie les efforts persistants que fait le Comite 
pour concentrer I' attention sur la juste cause des peuples 
qui luttent contre la politique d'oppression pratiquee par 
les regimes coloniaux et racistes d' Afrique australe; 

4. Se felicite que le Comite ait r intention de reprendre 
l'examen de !'application de !'article 7 de la Convention 
!ors de sa dix-neuvieme session en vue de formuler des 
principes directeurs d'ordre general qui pourraient aider les 
Etats parties a appliquer !edit article 7; 

5. Reitere sa grave preoccupation devant le fait 4ue 
certains Etats parties a la Convention sont empeches de 
s'acquitter, pour des raisons independantes de leur volonte, 
dans certaines parties de leurs territoires respectifs, des 
obligations qui leur incombent en vertu de la Convention et 
approuve la decision pertincntc adoptec par le Comite a sa 
dix-huitieme session; 

6. Invite les Etats parties a la Convention a cooperer 
avec le Comite en lui presentant leurs rapports en temps 
opportun, conformement a !'article 9 de la Convention, 
compte tenu des recommandations et des demandes perti
nentes du Comite; 

7. Prie le Secretaire general de faire imprimer et dis
tribuer aux Etats Membres I' etude sur les travaux du 
Comite52 etablie conformement a la resolution 2057 (LXII) 

51 Resolution 3057 (XXVIII ). annexe 
52 Voir A/CONF.92/8 

du Conseil economique et social, en date du 12 mai 1977. 
ainsi que la brochure relative a la Convention, que le 
Comite a redigee au titre de sa contribution ii la Confe
rence mondiale de la lutte contre le racismc et la discrimi
nation raciale, et suggerc de donner a ces documents la 
plus large diffusion possible; 

8. lm·itc i11stan1111elll tous les Etats qui ne sont pas en
core parties a la Convention a la ratifier OU a y adherer et. 
en attendant leur ratification ou leur adhesion, a s · inspirer 
des dispositions fondamentales de la Convention Jans leur 
politique interieure et cxterieure; 

9. !ni·itc les Etats parties a la Convention a observer 
scrupuleusement lcs dispositions de la Convention et des 
;1Utres instruments et accords internationaux auxqucls i b 
sont parties concernant !'elimination de toutes les forme~ 
de discrimination fondce sur la race. la coulcur, Ltsccn
dance ou I' origine nationalc ou ethnique. 

86" s1;1111ce 11/cnih·e 
/ 6 d1;Cl'lllhl"l' I 978 

33/103. Etat de la Convention internationale sur 
!'elimination et la repression du crime 
d'apartheid 

/, · Asscmhlcc gencra/c. 

Rappe/ant sa resolution 3068 (XXYIII) du 30 novembrc 
1973, par laquelle clle a adopte et ouvert a la signature et a 
la ratification la Convention internationalc sur l\:limination 
et la repression du crime d'apartheid. et scs resolution~ 
.B80 (XXX) du I 0 novembre 1975, 31 /80 du 13 dccembrc 
1976 et 32/12 du 7 novembre 1977, ainsi que les resolu
tions 13 (XXXlll)5 ' et 7 (XXXIY)54 de la Commission des 
drnih de I 'homme. en date des 11 rnars 1977 et 22 frvrier 
1978. 

Sc felicitant de la Declaration et du Programme d'action 
adoptes par la Conference mondiale de la lutte contrc le 
racisme et la discrimination raciale ''. 

Rrn[jir111a111 sa ferme conviction 4ue !"apartheid est une 
negation totale des huts et principes de la Chartc des Na
tions Unies, est une violation flagrante des droits de 
l"homme et constituc un crime contre I 'humanite 4ui per
turbe gravement et menace la paix et la sccurite internatio
nales, 

Soulignalll 4ue la ratification de la Convention ou 
radhesion a cette Convention sur une base universelle. 
ainsi que !'application de ses dispositions, sont nccessaires 
a son efficacite et seraient une contribution utile a !'appli
cation du programme de l"Annee internationale de la lutte 
contre I "apartheid et a la realisation des objectifs de la De
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, 

'
1 Voir Documents ,~!finels du ( ·onset"/ l'Cono,mt/lU' t'f social. 

,oaa111e-d,,uxih11c sc.1.1io11, Su11p/t'111c111 11" 6 (E/59~7), chap. XXI. 
sect. A. 

q Yoir Documents td/icicls du Cons,::1il t'corwmiqut· t'f socwl, /978, 
S1111pll'lne11t 11" 4 (E/1978/:14). chap. XXVI. sect. A 

"" Rapport de la Co,~f(·rcnce mondiale dt.' la lune cuntre le racismc et 
Iii discrimination racwle. Gc111'1'c. /4-25 ao111 /978 (puhlication des Na 
tion, llnies. nurnero de ,~nlc: F 79.XIV 2). chap. II. 
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Se fe/icita11t de la resolution 418 ( 1977) du Conseil de 
securite, en date du 4 novemhrc 1977. qui marque une 
etape utile vers la realisation des fins de la Convention, 

Fcrmement convainrnc que la lutte lcgitime des peuples 
opprimes d · Afrique australe contre l'a1wrtheid, le colonia
lisme et la discrimination raciale et pour 1 'cxercice effcctif 
de leurs droits inalienahles et legitimes, y compris leur 
droit a I· autodetermination, ainsi que leur Jutte pour les 
droits de l'homme. trente ans aprcs I' adoption de la De
claration univcrselle des droits de l'homme, requierent plus 
que jamais tout l'appui necessairc de la communaute inter
nationale et, en particulicr, d · autres mcsures du Conscil de 
securite, 

I. Prend acre du rapport du Secretaire general56 relatif 
a l'etat de la Convention internationale sur !'elimination et 
la repression du crime d'apartheid: 

2. f,),:prime so satisj,1ctio11 de !'augmentation du nom
bre des Etats qui ont ratifie la Convention OU y ont adhere; 

3. Fe/icite les Etats parties a la Convention qui ont 
presente leurs rapports conformement a !'article VII de la 
Convention et demande instammcnt aux autres Etats de le 
faire le plus tot possible. en tenant pleinement compte des 
directives57 elaborccs par le Groupe de travail charge 
d'examiner J'application de la Convention internationalc 
sur I' elimination et la repression du crime d ·apartheid. 
cree conformement a !'article IX de la Convention; 

4. Lance unc ji1is de plus 1111 appcl a tous les Etats qui 
ne sont pas encore parties a la Convention pour qu'ils la 
ratifient ou y adherent sans retard: 

5. Se .fc/icite des efforts de la Commission des droits 
de l 'homme pour assumer les fonctions enoncees a I' arti
cle X de la Convention et invite la Commission a poursui
vre ses efforts, en partieulier pour ce qui est de !'elabora
tion d'une lisle des personnes, organisations, institutions et 
rcpresentants d'Etats qui sont prcsunll;s responsables des 
crimes enumeres a !'article II de la Convention. ainsi que 
des personnes, organisations. institutions et representants 
d'Etats contre qui une procedure lcgale a ete engagec; 

6. Demande aux organes compctcnts de I 'Organisation 
des Nations Unies de fournir a la Commission des droits de 
l 'homme, par I 'intermediaire du Secrctaire general. des 
renscignements ayant trait a !'elaboration de la lisle sus
mentionnee, conformement a !'article X de la Convention, 
ainsi que des renseigncments rclatifs aux obstacles qui em
pechent !'elimination et la repression effectives du crime 
d'apartheid; 

7. Prie le Secretaire general de laire figurer dans Jes 
prochains rapports annuels qu · ii prescntera en vertu de la 
resolution 3380 (XXX) de I' Assemblce gcnerale une sec
tion speciale consacree a !'application de la Convention. 

Sb A/33/148. 
'7 E/CN .4/1286, annexe. 

86" .\"(;(1/l("(' p/i;nicre 
/6 dhrn1hre 1978 

33/104. Autres methodes et moyens qui s'offrent dans 
le cadre des organismes des Nations Unies 
pour mieux assurer la jouissance effective des 
droits de I'homme et des libertes fondamen
tales, y compris la creation d'un poste de 
Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l'homme 

CAssnnhlec gc;ncrale. 

Rappe/0111 sa resolution -12/130 du 16 decembrc 1977. 

Rappe/ant 1;galclllent quc, dans sa resolution 32/130. 
clle a prie la Commission des droits de l 'homme de proce
der a J'analyse globale des autres methodes et moyens qui 
s"offrent au sein du systeme des Nations Unies pour mieux 
assurer la jouissance effective des droits de l'hommc et des 
libertcs fondamentales. a la lumierc des concepts etablis 
dans cette resolution. 

l'rnwnt nmc de la decision 1978/20 du Conseil ccono
mique et social. en date du 5 mai 1978, par laquelle 
cclui-ci a autorise la creation d'un groupe de travail ouvert 
i1 tous les membrcs de la Commission des droits de 
l"homme, qui sc reunirait pendant une semainc immcdia
temcnt avant la trentc-cinquieme session de la Commission 
pour poursuivre cette analyse globale. 

l're11a11t note des passages pertinents de la Declaration 
de la Conference des ministres des affaires etrangeres des 
pays non alignes qui s·est tenue a Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978, dans laquelle les ministres ont fail obser
ver, notamment, que les droits de l'homme et les libertcs 
fondamentales de l'individu et des peuples sont inaliena
bles et, se fondant sur le caractere indissociable des droits 
economiques, sociaux, culturels, civils et politiques. ont 
souligne la necessite d'instaurer, sur les plans national et 
international. des conditions propices a la promotion et a la 
protection des droits fondamentaux de l'individu et des 
pcuples' 8 _ 

Sc pticitant de cc quc lcs ministres se soient declares 
disposes a truvrcr pour !'application de la resolution 
32/ I JO de I' Assemblce generalc par I' intermediaire des or
ganismes des Nations Unies. 

!'rend 11ctc u1·ff .mtis/<1ctio11 du rapport interimairc 
sur I' analyse globale' 4 que la Commission des droits de 
l'homme a presente a l'Assemblee generale, par l'interme
diaire du Conseil ~;conomique et social. confonncment a la 
resolution -12/130 de I' Assemblcc: 

'"' Prie la Commission des droits de l 'homme de pour-
suivrc a titre hautement prioritairc cette analyse globalc qui 
rnntribucra i1 !'application de la resolution 32/130: 

3 F.tprimc /' c.11,oir que tous lcs Etats Memhres, les 
in;-;titutions spccialisees intcressces et lcs organes de !'Or
ganisation des Nations Unies qui s'occupent des droits de 
l'homme continueront d'appuyer !'operation d'analyse glo
hale a laquelle pwcedc actucllement la Commission des 
drnits de l'homme: 

4 Attend 111·1·,· intoh d'examincr, a sa trente
quatriemc session. les conclusions et recommandations 

"A/31/206 et Corr.1, annexe I, par. 155. 
'"' Oorn111e1111 ofliud1 c/11 Co11seil l'C",>11011111111e et social. 1978. S1111 

f'!t·111,·.,1111" I (F/197X/Hi, chap IX 


